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Message du 3 janvier 2023 

 

Bonjour  

En ces premiers jours de l’année je vous adresse tout d’abord, au nom de la 

Compagnie des Filles de la Charité, mes vœux fraternels et priants. 

Qu’ensemble nous sachions nous mettre au service de la paix et de nos frères 

et sœurs qui souffrent d’une manière ou d’une autre.  

Dans 5 mois, nous allons célébrer le 400ème anniversaire de ce que nous 

appelons dans la Compagnie « la lumière de Pentecôte ».  

En effet, le 4 juin 1623, jour de la Pentecôte, dans l’église Saint Nicolas des 

champs à Paris, Louise de Marillac priait, inquiète de son avenir alors qu’elle 

était jeune, mariée et avait un fils. Elle ressentait pourtant au fond d’elle-

même que le Seigneur avait un projet sur elle. Quel était cet appel ?  

Ce jour-là, elle comprit par la grâce de Dieu, que viendrait un temps où elle 

pourrait promettre à Dieu de se donner entièrement à lui, avec d’autres en 

communauté, et se mettre au service des souffrants de son époque d’une 

manière particulière et nouvelle pour son temps. Elle a perçu que des 

femmes consacrées pourraient servir le Seigneur « allant et venant », selon 

son expression. 

Ensuite, au fil des années, le Seigneur, les événements, saint Vincent de Paul, 

les pauvres eux-mêmes lui ont permis de préciser ce que l’Esprit lui avait 

soufflé et qui est devenu la vocation des Filles de la Charité.   



Nous pouvons dire que cette lumière a été transmise jusqu’à maintenant 

pour prendre la couleur de notre époque dans les 97 pays où sont présentes 

les Filles de la Charité.   

Comment se mettre à l’écoute de l’Esprit ? Au 21ème siècle, comment 

comprenons-nous « l’allant et venant » ? Quelle est le sens du « vivre 

ensemble » ?   

Chaque mois jusqu’en juin, vous trouverez sur le site une vidéo sur sainte 

Louise qui donnera des éléments essentiels pour comprendre sa pensée.  

Pour faire mémoire de cet évènement, il est important de célébrer, de prier, 

de revenir davantage à l’Evangile, d’approfondir les écrits de sainte Louise 

de Marillac mais, peut-être que l’audace de la Charité est la meilleure façon 

d’être fidèles aux intuitions qu’elle a reçues du Seigneur en ce jour de la 

Pentecôte. 

Comme sainte Louise, mettons-nous à l’écoute de l’Esprit, osons nous 

engager davantage avec les hommes et les femmes de notre temps pour 

défendre la justice et la dignité des personnes, dans un esprit de solidarité et 

de fraternité. 

Rendons grâce pour la vie de sainte Louise, pour ce qu’elle nous a transmis 

et qui nous pousse à rejoindre nos frères et sœurs qui souffrent avec un esprit 

d’humilité, de simplicité et de charité. 

Bonne et sainte année 2023 ! 

Sœur Françoise Petit 


